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Dites plus blanche et moins chère 
que le gaz et l’électricité

. Mêmes COB 
niere pour le f

Un brevet d’Ottawa a été accordé, par le 
Gouvernement à un ingénieur en lumière 
du nom de Johnson,-pour une nouvelle 
lampe brûlant seulement de l’huile de char­
bon ordinaire. Cette lampe , produit une 
vapeur de l’huile, faisant une flamme bleue 
qui se transforme comme un manteau, ce 
qui produit une lumière forte, douce et 
très blanche.

Comme elle ne consume que 6% d’huile 
avec 94% d’air, elle est excessivement 
économique. On la dit très simple à em­
ployer sans odeur, sans bruit, et aucune- 
meat dangereuse.

N. D. Johnson, 246 rue Craig-ouest. Il 
désire des représentants locaux et offre un 
plan de vente absolument avantageux. Il 
offre même une lampe à titre gracieux à 
celui qui le premier en fera usage dans cha­
que localité et l’aidera à introduire cette 
nouvelle lumière. •
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Le cultivateur progressiste qui place tout 
tes ses économies en valeurs sûres portant

Les volaill 
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Avant peu, 
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quantité de 1 
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comment prép 
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Coopé 
114 rue S

Attendez a 
commencer à 
Coopérative ï

Avez-vous !
Mures de blé i

. N’expédiez 
temps des fête

Jouir du confort d'un bon pied. Je désirerais 
vous envoyer une boite du Solvent comme essai. 
Ecrivez et dites simplement “Je veux essayer 
PEDODYNE." Adressez:
Dent K-861 Kay LABORATORIES, IM N, 
LaSalle, Chicago, III.

OIGNONS
PEDODYNE le nouveau 
Solvent merveilleux, bannit 

. les Oignons. La douleur 
/ arrête presqu'instantane- 
. ment, la Bosse disparaît 

comme par magie. • Alors 
) vous aurez un pied uniforme. 
- Envoyé comme essai.

Je désire vous guérir de vos 
oignons. Je veux vous faire

LA LOI POUR TOUS 
Consultations légales, par Letarte & Lavoie, avocate du Barreau de Québec.

B. La loi de faillites, dont les derniers 
amendements sont devenus en force le 
premier octobre dernier, diffère de la loi 
précédente sur ce point. Nous ignorons 
quand la cession de biens a été acceptée, et 
nous ne savons pas si notre correspondant P 
détient ou non une hypothèque en garan­
tie de sa créance.

Aussi devrons-nous nous contenter de 
donner ici des considérations assez géné­
rales.

A tout énénement, nous ne croyons pas 
trop nous avancer en disant qu’un créan- 
cier hypothécaire ou même un créancier 
privilégié dont le privilège est enregistré, 
peut se contenter s’il se porte acheteur, 
de payer seulement les frais occasionnés 
par la vente sur la propriété à laquelle 
d s’est porté adjudicataire.

C’est précisément sur ce point qu’arrive 
la distinction à laquelle nous faisions allu­
sion précédemment. Avant lee modi­
fications récentes apportées à la loi, la 
vente faite par les syndics équivalait à , 
une vente faite par le shérif, ou pour mieux 
préciser, l’acheteur obtenait un titre par­
lait en dépit des créanciers hypothécaires 
ou privilégiés qui pouvaient exister. -

Mais depuis le 1er octobre dernier, l’a­
cheteur n’a de titre définitif que si les 
syndics obtenaient l’autorisation écrite 
des créanciers hypothécaires ou privilé­
giés, et une permission spéciale du juge 
aux fins de la vente.
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LUMIERE

raintaine, le conseil municipal doit voir 
à ce qu'il y ait une personne qui fasse le 
service du dehors pour les besoins de ceux 
qui demeurent dans la maison. La per­
sonne, chargée de ce service, ne doit ja­
mais entrer dans la maison, mais elle doit 
prendre à distance, les ordres donnés de 

Avis important.—Nos correspondante que cette page intéresse sont instamment vive voix, et déposer A l'entrée de la mai- ========================= 
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ensextrnordinairepz ou.ul necessiterplentsune longue, crude. sont choses. traite doiçbnecsrrertotemenkunxéreass"zesa lorpo: entre 0 correspondant et ieB avocats, 40 1 ae correspondant desre une réponse immc- ... -et.y 23 
diate, par lettre, nos avocats consultants peuvent exiger des honoraires. ration municipal.

connu ae vous comme ie tram au service En tout pays. Demandez le GUIDE DE 
supérieur. Un matériel, roulant tout à L’INVENTEUR qui sera envoyé gratuit

' X A 000 . . ■ , ■ BILLET PROMISSOIRE PERDU.—
REGLEMENTS D’HYGIENE.—Q. Un dépenses sont une suite nécessaire de 1 acci- à J V O Un homme achète dans 

conseil municipal doit-il faire mettre en dent. . un magasin différente effets pour une
quarantaine toutes les maisons où des cas Dans un cas semblable, 1 action doit somme de cinquante piastres, et il donne 
de maladie contagieuse se sont déclarés? être dirigée contre le propriétaire de 1 au- son billet promissoire en paiement de ses 
Est-il passible de pénalités s il ne le fait tomobile, et non contre le chauffeur, car achats
pas ? chacun est responsable des gens à son Or, le billet a été perdu depuis que le
LRe Ncuz.CFOXODS.Fp-lraçonccüeed'hzs “PNOIaTpicesatonnswpss.nsr.acru" pozkcluF.Fc7.SU ac“T.”Sayer."ETen"la-o 

mesures nécessaires pour empêcherdes> m^ rherë.cheles d^rni^ ^’peu^^tenh te sestottanssm.es u pour la somme portée 

lediescocpntakiont ne se rend pas aux plain- nom du propriétaire d’une voiture auto- Peut-on forcer le signataire d'un billet 
€es suseement fondées d’un contribuable, mobile lorsque.l’on connait le numéro que perdu à le payer tout de même ?
sesderser peutsposser etTreque burgan s’adresser au bureau des U^nces qui a R. Il n’est pas douteux que l’on peut 
AibYRënagësoprpokça“peut““raonnerau émis le numéro en question. faire Payer à un signataire d’un billet,la
conseil d’hygiène local telles ou telle me- -- ------------ somme qu’il a ainsi promis de payer, bien
sure sanitaire. Le Conseil local est obligé SALAIRE D’UN INSTITUTEUR.- qupadisüpetait.“téugaréonerduen).
de se soumettre A.un. telordre soxspeine Rép. A L, de St-U. Q. Un instituteur en- taire K effet de“commerces qu”"ne
dune amendà mchômer 122.0 gagé pour un an par la Commission sco- sera pas obligé de 1e payer deux fois. Nous
jour de retard à se conformer à la loi. laire de X, a reçu ordre de celle-ci de sus- conseillerions, dans l’espece, à notre cor-

--------- ----- pendre son enseignement pendant un cer- respondant, d’offrir à son débiteur deux
'PERCEPTION DES TAXES MUNICI- tain espace de temps, sous prétexte qu’im cautions solvables qui lui garantiront 

PALES.—Rép. à G. L. Q. Un secrétaire- cas de maladie, contagieuse s’était dé- que 1e billet en question lui sera remis dès 
trésorier a-t-il 1e droit de charger quaran- clare danssa famille. Cet instituteur que trouvé, et que, dans tous les cas, il ne 
te centins de frais de poste et d’avis aux a-t-il le droit de réclamer de la Commis- sera pas forcé de payer deux fois la même 
contribuables, pour les requérir de payer sion scolaire qui 1 emploie, le plein salaire dette. Si après cela, le signataire du bil- 
leurs taxes. Ce même officier municipal convenu dans son contrat d engagement ? let persiste à refuser paiement, il faudra 
est-il obligé de, donner son avis par lettre R. Nous croyons qu’un instituteur sus- se résoudre à lui intenter des procédures 
recomman e pendu, comme dans 1e cas présent, pour judiciaires. — 1. ... 1.

R. Nous ne pouvons mieux répondre à une raison de force majeure a tout de mê-Ajoutons que, signataire dun billet 
cette question qu’en donnant, ci-dessous, me 1e droit de réclamer 1e plein montant perdu a raison d en refuser 1e paiement en 
une citation complète de l’article 717 du que lui octroie son engagement. échange d un simple reçu, car ce dernier
Code Municipal. En somme, fl n’a pas dépendu de Tins- ne lui donne aucune protection sérieuse, et“Art. 717 C. C.—A l’expiration du tituteur qu’il donne tout 1e temps promis i demeure exposé à une seconde demande 
délai de 20 jours, 1e secrétaires-trésorier à l’instruction des enfants de l’école qu’on de paiement. ______ .
doit, par lettre recommandée, faire la de- lui a confiée ; de plus, il est à remarquer . . --
mande de paiement, de toutes les taxes et que son engagement est à l’année, et qu’il PRIVILEGE DANS UNE FAILLITE.— 
sommes de deniers portées au rôle de per- n’a pas été annulé par les Commissaires. Rép. à A. G. Q. Unpropriétaire vend une 
ception et non encore perçues aux person- __________ terre, et l’acheteur demeure son débiteur
nés obligées de les payer. pour une somme de $2600.00. Cet ache-

Telle lettre contient un état détaillé HYGIENE PUBLIQUE.—Rép. au mê- teur fait cession de ses biens suivant la 
des sommes dues par eux et un avis de tes me. Q- Les Conseillers municipaux de X, loi des faillites, et les syndics vendent la 
payer. ont mis en quarantaine la maison de l’un propriété pour une somme moindre que le

Le secrétaire-trésorier a droit à vingt- des contribuables de leur municipalité privilège du vendeur. C’est ce dernier, 
cinq centins, frais de poste compris, pour pour la raison que des cas de maladies pour se protéger, qui a acheté la propriété 
chaque lettre et avis de compte.” contagieuses se sont déclarés chez lui. en question.

__________ Comme conséqeunce, l’homme' en ques- Le vendeur, acheteur à la vente des 
me tion qui est pauvre et chargé d’une nom- syndics, est-il obligé de payer la balance

ACCIDENTS ET RESPONSABILITE. breuse famille, ne peut sortir de chez lui, des frais de faillite, ou seulement des 
Rép. à A. B. Q. Un citoyen parcourait le et se voit en danger de souffrir du nêces- frais de vente ?
chemin public avec sa voiture, lorsqu’il saire. Le Conseil municipal s’est d’a- __________________________ __________
fut frappé, en arrière, par un automibile bord engagé à lui venir pecunierement
qui le suivait. Les réparations faites a la en aide, mais aujourd’hui il refuse de 1e La maison Versailles-Vidricaira-Boulais 
voiture ont coûté une somme d’environ faire. Cet homme aurait-il le droit de (limitée), engage son propre crédit sur 
seize piastres ; et il reste encore le pein- réclamer du conseil local le temps qu’il a tes valeurs quelle vous offre en vente. Elle 
tarage et le vernissage à faire. De plus perdu et les dommages qu’il a souffert du ne garantit pas que les entreprises indus- 
la victime de l’accident a dû faire plusieurs fait de son internement forcé ? trielles ou commerciales qu’elle aide à finan-
voyages assez dispendieux pour détermi- cer ne feront jamais faillite, mais elle
ner quelles réparations devraient être fai- R. Il n’y a aucun doute qu’un homme prend ses précautions pour que tes por­
tes. Notre correspondant nous demande confiné dans une maison mise en quaran- teurs d’obligations ou d’actions privilé- 
quels sont les dommages qu’il a le droit de taine, dans un but d’hygiène publique, n’a giées, selon le cas, soient remboursés inté- 
se faire payer. Est-ce au chauffeur ou au pas te droit de réclamer de son conseil gralement quoi qu'il advienne, 
propriétaire de l’automobile qu’il doit municipal, te prix du travail qu’il aurait 
adresser sa réclamation 7 fait s’il n’avait pas été ainsi empêché de
- , , vaquer à ses occupations ordinaires. f veo oe ccvnounc ou vocuse oures purunt
R. Les sommes payées pour réparer la Cependant, lorsqu’il s’agit d’un pauvre de 512 à 7% d’interet n’a pas à craindre 

voiture de notre correspondant, doivent, homme, et que son internement peut lui les mauvaises années La maison Versail- 
évidemment être réclamées de la partie en entrainer des privations, il tombe sous la les-Vidricaire-Boulais (limitée) ne place 
faute, et celle-ci sera certainement condam- protection des lois d’hygiène provinciale pas d’autres valeurs.
née à tes payer entièrement si le cas est qui alors obligent la municipalité à lui 
soumis à une cour de justice. Quant au fournir des aliments.

- peinturage et au vernissage, les tribunaux Oact avenlacany
ont pour habitude de tenir l’auteur de Nous ne trouvons qu’un seul cas du V dwdlIlagCuA
l’accident responsable d’une partie seule- genre dans la jurisprudence actuelle. Dans ---------------
ment du prix de ce travail, spécialement une cause jugée en 1903 par Sir François Voyagez par 1e chemir. de Fer National 
dans 1e cas où la partie demanderesse a Lemieux, il fut décidé que “Celui, dont la du Canada à Détroit et à Chicago. C’est 
fait entièrement peinturer et vernir sa maison est mise en quarantaine en vertu la grande ligne internationale à voie dou- 
voiture. Si notre correspondant n’a pas des règlements du Conseil d’hygiène de la ble entre les centres-canadiens et Détroit 
encore fait exécuter ces travaux, il peut province de Québec, n’est tenu qu’au paie- et Chicago ou les raccordements se font 
tout de même, sans retard, prendre des ment des frais ordinaires de la maladie, pour les Etats de l’Ouest et la Californie, 
procédures légales, après avoir fait éva- mais les frais extraordinaires imposés C’est la route du “Limité International 
luer par des ouvriers compétents, te prix par la loi, pour empêcher la contagion, tels connu de tous comme te train du service 
du travail nécessaire. que ceux de garde et autres de même na- Lupc..... U- -..------ ..... wouv .

Nous doutons, par ailleurs, qu’un de- turc, sont à la charge de la municipalité.", fait moderne et de qualité supérieure com­
mandeur puisse obtenir ses frais de voyage En outre, pour renseigner notre corres- prenant des wagons-lits à compartiments 
pour faire réparer les dommages dont pondant et nos lecteurs en général, nous et des wagons-lits-panorama-bibliothèque 
il a souffert, à moins que ces frais soient croyons utile de citer la section 14 des rè- rend 1e voyage par “La Voie Nationale” 
considérables et impossibles à éviter. . Il glements du Conseil d’hygiène de la Prb- un véritable plaisir. Demandez plus de , 
est vrai que certains tribunaux ont décidé vince. renseignements a n’importe lequel agent
te contraire, en tenant compte que ces “Lorsqu’une maison est mise en qua- du chemin de fer National du Canada.
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